
la lettre des juristes d’affaires    n° 1403 - 1er juillet 2019    5

AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Trois cabinets sur le rachat du groupe  
De Fursac par SMCP

SMCP est entré en négociations exclusives en vue de l’acqui-
sition de l’intégralité du capital du groupe De Fursac, auprès 
d’Edmond Cohen et de son épouse, propriétaires depuis 

1990, et du FCDE. Ce dernier avait injecté plus de 10 M€ pour épau-
ler l’extension du réseau de magasins en 2012. Le financement du 
rachat serait déjà intégralement mis en place, en totalité par de la 
dette, selon la presse financière. Il s’agirait de sa première crois-
sance externe du groupe depuis son IPO orchestrée fin 2017. SMCP 
renforcerait sa présence sur le marché du luxe accessible pour 
homme où le groupe développe déjà la marque Sandro Homme. 
Née en 1973, De Fursac chapeaute 54 boutiques dans une petite 
trentaine de villes françaises et suisses, pour un chiffre d’affaires 
de 41,40 M€ et une marge opérationnelle qui serait supérieure à 
celle de l’acquéreur. Clifford Chance a conseillé SMCP, avec Gilles 
Lebreton, associé, Emmanuel Mimin, counsel, Adeline Nayagom 

et Marie-Charlotte Alvard en M&A, Dessislava Savova, asso-
ciée, Alexandre Manasterski et Jérémy Guilbault sur les aspects 
contrats commerciaux et droit des données personnelles, Cécile 
Zoro, counsel, et Emmanuel Maudet en droit social, Pierre-
Benoit Pabot du Châtelard, counsel, et Jules Brizi en droit finan-
cier, Adeline Lefaucheur, counsel, et Stéphane Trotier en droit 
immobilier, David Tayar, associé, et Sara Ortoli sur les aspects 
antitrust, ainsi que Cédric Burford, associé, Auriane Bijon, coun-
sel, et Jessica Hadid en financement. AyacheSalama a repré-
senté les actionnaires familiaux de De Fursac, avec Bernard 
Ayache, Gregoire Zeitoun, associés, Benoit Zagdoun, counsel, 
et Hélène Nabhan en corporate, Bruno Erard associé en fis-
cal, ainsi que Frédéric Fuchs, associé, en concurrence. White & 
Case a assisté le FCDE, avec Saam Golshani, associé, et Julien 
Bensaid-Berset, counsel. ■

Deals

Cinq cabinets sur la prise de participation 
majoritaire de Vendis Capital dans l’Atelier 
d’Amaya

Vendis Capital prend une participation majoritaire dans la marque 
de bijoux l’Atelier d’Amaya, auprès de ses fondatrices Amaya de 
Gorostarzu, et sa mère, Laure. L’investisseur belge aurait ainsi réa-
lisé l’une des dernières opérations de son deuxième fonds, clôturé à 
180 M€ en 2016. Il serait intervenu en cœur de fourchette (5-40 M€). 
Créé à Bordeaux en 2007, L’Atelier d’Amaya distribue ses gammes 
de bijoux en argent et plaqué or à travers ses huit boutiques en 
France, son site internet et son activité sur les réseaux sociaux. 
L’investisseur prévoit une multiplication des points de vente et 
l’internationalisation de la marque. Viguié Schmidt & Associés 
a assisté Vendis Capital, avec Fabrice Veverka, associé, Charles 
Fillon et Marine Rensy en corporate, ainsi que Christel Alberti, 
associée, et Maxence Dubois en fiscalité. Fidal a réalisé la due dili-
gence, avec Bruno Nogueiro, associé, et Fabien Gonzalez. Altaïr 
Avocats a conseillé Amaya et Laure de Gorostarzu, avec Pierre 
Gramage, Vincent Gorse et Olivier Lacaze, associés. Jeausserand 
Audouard s’est chargé de la fiscalité, avec Pascal Gour, of coun-
sel, et Nicolas Dragutini. Volt Associés a assisté les prêteurs, avec 
Alexandre Tron, associé, et Florian Guillon.

Trois cabinets sur le rachat d’Henri Abelé  
par Nicolas Feuillatte

Le Centre Vinicole-Champagne Nicolas Feuillatte vient de réali-
ser l’acquisition de la Maison de Champagne Henri Abelé, auprès 
de Freixenet, son propriétaire depuis 1985 lui-même connu pour 
sa marque de vin effervescent, le Cava. Implantée en plein cœur 
de Reims, la Maison Henri Abelé, dont les archives remontent 
à 1757, commercialise environ 300 000 bouteilles chaque année, 
exclusivement au travers des circuits spécialisés et traditionnels 
ainsi qu’en sa qualité de fournisseur officiel des cours royales 
d’Europe, de l’Unesco notamment et des grandes institutions de 
la République (Élysée, Sénat, ambassades). De Gaulle Fleurance 
& Associés a assisté Le Centre Vinicole-Champagne Nicolas 
Feuillatte, avec Anne-Hélène Le Trocquer, Myriam Delawari-de 
Gaudusson, associées, et Lionel Attal. À Bordeaux, EY Société 

d’Avocats a réalisé la due diligence corporate, fiscale et sociale, 
avec Johan Gaulin, associé. Wenner a épaulé Freixenet, avec Jens 
Förderer, associé, et Carina Grigorian.

Deux cabinets sur l’acquisition de Naunet par Saur
Le gestionnaire de réseaux d’eau Saur a racheté le colombien 
Naunet, via sa filiale espagnole Gestagua. Désireux de s’implanter 
en Amérique Latine, le groupe tricolore aurait réalisé cette crois-
sance externe pour un montant compris entre 20 et 30 M€. Basé 
à Barranquilla, dans l’une des zones les plus dynamiques du pays, 
Naunet assure la production et la distribution de l’eau potable, 
ainsi que l’assainissement de villes moyennes dans trois départe-
ments situés sur la côte atlantique de la Colombie, via cinq sociétés 
concessionnaires. L’entreprise dessert près de 400 000 habitants. 
Dentons a conseillé Saur avec, à Paris, Jean-Marc Grosperrin et 
Djésia Meziani en M&A. Le cabinet colombien Brigard Urrutia a 
assisté les cédants.

Deux cabinets sur le spin-off de 23,4 % du 
capital de Worldline pour 2,34 Mds€

Les actionnaires d’Atos ont approuvé, lors de l’assemblée géné-
rale annuelle du 30 avril 2019, une distribution exceptionnelle en 
nature de 23,4 % du capital de Worldline à concurrence de 2 actions 
Worldline pour 5 actions Atos détenues. Cette distribution en nature 
d’actions Worldline a été mise en paiement le 7 mai 2019 pour un 
montant total de 2,344 Mds€. Atos conserve à l’issue de cette opé-
ration 27,3 % du capital social et 35 % des droits de vote du spécia-
liste des services de paiement et de transaction. Endetté après le 
rachat de Syntel mi-2018, Atos aurait réduit sa participation dans 
sa filiale Worldline pour se refinancer et écarter un risque d’OPA 
d’après la presse. Atos était conseillé en interne par Alexandre 
Menais, general secretary, head of M&A and corporate develop-
ment, legal, compliance and contract management, et Damien 
Catoir, deputy group general counsel. Latham & Watkins l’a éga-
lement conseillé, avec Pierre-Louis Cléro, associé, Semih Bayar 
Eren, counsel, François Blanchet et Aymerick Fradin en corporate. 
Linklaters a conseillé Six Group, avec Marc Petitier, associé, Alice 
Magnan et Olivier Pâris. ■


